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PLU approuvé par DCM du:  

 

 

Cachet et Signature du mairie 

6.5 Infrastructure de transports 
terrestres affectées par le bruit 

 

Mairie de 
57970 BASSE-HAM 

- 1 ère approbation du P.O.S. 13 / 10 / 1994 
- 1 ère approbation du P.L.U. 28 / 03 / 2002 
- Approbation de la 3ème révision simplifiée par D.C.M. du 27 / 05 / 2006 
- Approbation de la 4ème Révision simplifiée par D.C.M. du 28 / 03 / 2008 
- Approbation de la 1ère Modification par D.C.M. du 28 / 03 / 2008 
- Approbation de la 6ème révision simplifiée par D.C.M. du 13 / 10 / 2010 
- Approbation de la 7ème révision simplifiée par D.C.M. du 09 / 03 / 2011 
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CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS TERRESTRES AFFECTEES PAR LE BRUIT 
 
Loi n°92.1444 – article 13 du 31 décembre 1992 

 
 

RESEAU ROUTIER  

 
> Acte d'institution du classement 
 
Par arrêté préfectoral n°2014 – DDT/OBS-01 du 27 février 2014 classe les 
infrastructures de transports terrestres (RN et RD) en 5 catégories en fonction des 
vitesses maximales autorisées ; il fixe les niveaux d'isolations acoustique auxquels 
doivent répondre les bâtiments affectés par le bruit. 
 
 

> Classement des infrastructures sur BASSE HAM 
 
La commune est concernée par la RD n°654 faisant l'objet du classement suivant : 
 

Voie Section Catégorie Largeur affectée de 
part et d'autre de la 

voie 

D 654 D 918 à D953A 3 100 

D 654 
 D953 à 

Koenigsmacker 
2 250 

 
Ces couloirs de bruits sont reportés sur les documents graphiques du PLU sous forme 
d'une ligne sinusoïdale continue de part et d'autre des chaussées concernées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
La copie de l'arrêté fixant les prescriptions techniques à prendre en compte est joint en annexe 
au PLU, sinon consultable : 
 
- en Mairie 
- en Préfecture 
- en Sous Préfecture 
- Services Direction Départementale du Territoire (DDT) 



Arrêté 2014-DDT/OBS-01 en date du 27 février 2014 

relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières
(Réseau des routes départementales) et à l�isolement acoustique des bâtiments affectés
par le bruit sur le territoire du département de la Moselle

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : François VALEMBOIS
Qualité du Signataire : Secrétaire Général Adjoint de la préfecture de la Moselle
Date de signature : 27/02/2014
Lieu de consultation du document : DDT/MOTP - Mission Bruit
Date de publication : 07/03/2014
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